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En plus de tout cela, une in
vitation pour une pièce de 
théâtre a été offerte: elle aura 
lieu le 26 janvier à 14 h 30 au 
foyer rural de Rougemont-le
Château. 

La préparation des colis et la 
distr ibution ont été effec
tuées par des bénévoles du 
CCAS. 

Le seniors ont aussi été in
formés qu'un atelier « Bien 
vieillir chez vous» commen -
cera le 16 janvier de 9 h à 11 h à 
la mairie, pour 10 séances 
d'exercices  de  gestion du 
stress. 
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:es 

ticale gymnastique a invité ses 
·, précédant l'assemblée géné-
1ps convivial, ils ont eu droit à
rté à chacun un cadeau per-
1hoto sous cadre prise durant

Dimanche 24 décembre 2023 

Vosges du Sud 

Déchets : le forfait incitatif 
en vigueur à partir du Jer janvier 
A compter du ter janvier 
2024, entrera en vigueur le 
nouveau forfait incitatif 
mis en place par le syndicat 
mixte intercommunal de la 
collecte et du traitement 
des ordures ménagères de 
la zone sous-vosgienne. Il 
prévoit notamment le 
passage de douze à neuf 
collectes du bac d'ordures 
ménagères. 

D 
u côté du syndicat mix
te intercommunal de la
collecte et du traite

ment des ordures ménagères 
(Smictom) de la zone sous-vos
gienne, après la mise en place 
de la collecte des biodéchets 
en 2023, place en 2024 au for
fait incitatif. 

Maintenir les aides 
Celui-ci comprend pour l'an

née neuf collectes du bac d'or
dures ménagères résiduelles, 
26 collectes de sacs jaunes, la 
fourniture de deux rouleaux de 
sacs jaunes et de 50 sacs kraft 
pour les biodéchets par per
sonne au foyer, l'accès aux bor
nes biodéchets, 24 passages en 
déchèteries y compris les zo
nes à déchets verts, ou encore 
la collecte des bornes à verre. 

Ce forfait permettra au syndi
cat« de maintenir nos aides fi
nancières mais aussi notre 
taux de performance », résume 
Patrick Miesch, président du 
Smictom. « Une grande partie 
de nos aides est liée à ce taux, 
ajoute-t-il. Et pour qu'il s'amé
liore, on se doit de faire baisser 
nos volumes de déchets ulti
mes qui vont vers le Setrid. » 
D'où l'extension des consignes 
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Parmi les changements notables, figure le passage de douze à 
neuf collectes par an du bac d'ordures ménagères 
résiduelles. Photo d'illustration 

de tri et, depuis un an, la collec� 
te des biodéchets. 
« Si ce tauxse"dégrade,nos ai

des diminuent et cela impacte 
la facture des usagers», expli
que encore le président. Pour 
illustrer son propos, il rappelle 
que pour toucher la seconde 
aide de !'Agence de l'environ
nement et de la maîtrise de 
l'énergie (Ademe) dans le cadre 
de la collecte des biodéchets, il 
faudra réussir à baisser la 
moyenne annuelle d'ordures 
ménagère de 136 kilos par an et 
par habitant à 100 kilos. Pas 
une mince affaire. 

Deux changements 
notables 

On relèvera dans ce forfait in
citatif deux nouveautés nota
bles : le passage de douze à 
neuf collectes d'ordures ména
gères et la limitation des passa
ges en déchèteries. « Nos chif
fres établissent une moyenne 

de 8,34 présentations des bacs 
de 120 litres», commence Pa
trick Miesch, pour qui neuf 
collectes par an n'est pas insur
montable, surtout avec la col
lecte des biodéchets. 

Quant aux passages en dé
chèteries, là encore Patrick 
Miesch rappelle que « 8 4  % des 
habitants liés au Smictom ef
fectuent en moyenne huit pas
sages par an en déchèteries ». 

Et de livrer l'anecdote d'un ha
bitant qui présente un bilan 
annuel de 234 passages. 

« Ce forfait incitatif veut aussi 
rappeler que la facture ne se li
mite pas qu'au bac qu'on sort 
devant chez-soi. Il y a aussi 
toute une série de services der
rière. Car si nos ordures ména
gères diminuent, c'est parce 
que d'autres filières prennent 
en compte ce que l'on mettait 
avec les ordures ménagères », 
résume Patrick Miesch. 
• Laurent Arnold 
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Auxelles-Bas 

Mairie: secrétariat fermé 
Du mardi 26 décembre au 
mardi 2janvier. En cas d'urgen
ce, contacter le maire ou ses 
adjoint(e)s. 

Auxelles-Haut 


